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CONTEXTE
La transhumance est un système de production animale caractérisée 
par un mouvement pendulaire et saisonnier en fonction de la 
disponibilité en eau et en fourrage pour les animaux. En Afrique 
subsaharienne, l’élevage pastoral reste tributaire des ressources 
naturelles pour la satisfaction de ses besoins alimentaires. Ces 
ressources naturelles, à cause de la forte variabilité climatique 
saisonnière et interannuelle, sont inégalement réparties dans l’espace 
et le temps. Dans le contexte actuel de forte pression foncière et du 
changement climatique, ces ressources sont surexploitées dans 
de nombreuses contrées de nos pays, ce qui pousse les éleveurs 
à la transhumance, soucieux qu’ils sont du bien-être de leurs 
troupeaux. La mobilité pastorale est parfois source de dégâts et 
de conflits. Il est alors nécessaire de réduire les tensions sociales 
et la surexploitation des ressources naturelles dans cette situation. 
Les aires de pacage sont alors délimitées dans l’esprit de permettre 
aux animaux de se reposer, de s’alimenter, de recevoir des soins de 
première nécessité après de longues marches pendant les moments 
de transhumance ou pour la commercialisation. Dans ce contexte, 
le MARAH a élaboré un arrêté N°2009-20/MRA/SG/DGEAP portant 
normes techniques relatives aux pistes à bétail qui prévoit, en son 
article 15, l’aménagement des aires de pacage sur les pistes à bétail.
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Objectifs et domaine 
d’application de  
la pratique 

Les objectifs des aires de pacage sont :

•	 éviter les pertes d’animaux (mortalité) ;
•	 subvenir au besoin hydrique du bétail ;
•	 apporter des compléments alimentaires des animaux ;
•	 offrir une pause sanitaire aux animaux ;
•	 prévenir les conflits. 

La création des aires de pacage ou de repos s’inscrit dans le domaine du 
renforcement de l’accessibilité des ressources pastorales

1

2 Groupes cibles  
et zones de mise  
en œuvre 

Les bénéficiaires des aires sont :
•	 les pasteurs et agropasteurs candidats à la mobilité ;
•	 les vétérinaires ;
•	 les OSC pastorales ; 
•	 les techniciens des services techniques.

Les aires de pacage ou de repos sont des espaces aménagés situés sur les 
pistes à bétail (pistes de transhumance nationale et transfrontalière, pistes 
de commercialisation). La piste d’accès ne comporte pas obligatoirement 
d’aires de repos au regard de sa spécificité. 
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Description de                              
la bonne pratique

La Loi d’Orientation Relative au Pastoralisme (LORP) au Burkina Faso a prévu 
l’aménagement des aires de repos tous les 25 à 40 kilomètres le long des 
pistes à bétail avec un rayon d’action de 500 mètres et comportant au moins 
un point d’eau. Au Niger, le décret sur les normes des pistes et couloirs de 
passage définit 15 à 30 km le long des pistes de transhumance. Les aires 
sont délimitées dans un rayon de cinq cents (500) mètres par des balises et 
comportent au moins un point d’eau par aire de repos ou gîte d’étape (au Mali).

3
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3.1.	 Définition
Les points de pacage sont des aires délimitées sur l’itinéraire des pistes à bétail, 
dont ils font partie intégrante. Ils sont affectés à la pâture, à l’abreuvement 
et au repos des animaux ainsi qu’aux soins de première nécessité et à la 
distribution d’aliments complémentaire, s’il y a lieu (arrêté n°2009-20 portant 
normes techniques aux pistes à bétail). 

3.2.	 Genèse,  
	 période de mise en œuvre 
L’aménagement des aires de pacage s’est développé après l’adoption de la 
loi n°034-2002/AN du 14 novembre 2002 portant Loi d’Orientation Relative 
au Pastoralisme (LORP) au Burkina Faso qui prévoit l’aménagement de ces 
espaces.



3.3.	 Étapes de mise en œuvre 
	 du centre d’appel GARBAL
Le processus de mise en place d’une aire de pacage compte deux points :

•	 l’identification du site (les points de pacage sont aménagés tous les 
25 à 40 km des pistes à bétail) ;

•	 l’aménagement du point de pacage (le rayon s’étend sur 500 m délimité 
par les balises, et comportant au moins un point d’eau par point de 
pacage) (DGEAP, 2019). Certains aménagements d’aires de repos 
peuvent s’accompagner d’installation de magasins d’aliments bétail, 
de parcs de vaccination, etc.

Balise de délimitation de l’aire de repos             Source : Global Water Partnership, 2017
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Résultats 
obtenus/impacts

Les principaux résultats à ce jour sont :
•	 l’existence d’un espace sécurisé tous les 25 à 40 km de certaines 

pistes à bétail ;
•	 l’existence de comités de gestion avec leurs capacités renforcées ;
•	 la disponibilité d’infrastructures d’hydraulique et de soins vétérinaires.

4

5 Coûts de mise 
en œuvre 

Les moyens mobilisés sont : 
•	 les moyens humains pour participer aux différentes propositions, 

apport de main-d’œuvre et de suivi des travaux sur le terrain de la 
part de la population comme contribution ;

•	 les moyens financiers pour le financement de la réalisation des 
travaux d’aménagements et de suivi contrôle des travaux du site ;

•	 les moyens matériels nécessaires à la réalisation des travaux.

Dans le cadre du deuxième Programme Danois d’Appui à l’Agriculture au 
Burkina (PADAB II), les estimations de coûts suivants ont été élaborées pour 
la mise en place d’une aire de repos.

Désignation Unité Quantité PU (FCFA) PT (FCFA)

Pose de balises périmètres Balise 8 50 000 400 000
Forage u 1 8 000 000 8 000 000
Parc de vaccination u 1 7 000 000 7 000 000
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6	  
Les partenaires ont été :

•	 institutionnel et technique : Gouvernement/MARAH ;
•	 financiers : SNV, PRAPS-BF ; 
•	 les collectivités ;
•	 la DRRAH à travers les Services Techniques Déconcentrés (STD) ;
•	 les prestataires ;
•	 les OP.

Partenariats

7 Contraintes/difficultés 
rencontrées 

Les difficultés rencontrées sont :
•	 la persistance des pratiques traditionnelles (non-respect des 

itinéraires des pistes prévues) ;
•	 l’insuffisance d’infrastructures adéquates sur les sites de pacage ;
•	 les contraintes dues à la pression foncière.
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•	 L’accompagnement technique et financier de l’État et des PTF 
(PRAPS-BF, SNV) ;

•	 La contribution des bénéficiaires qui peut être en nature ou en 
espèces.

Leçons tirées 

Les principales leçons sont :
•	 les transhumants profitent généralement des points de pacage pour 

faire des échanges commerciaux ;
•	 le repos des animaux est très essentiel pour éviter la mortalité des 

animaux fatigués ;
•	 la réduction des conflits.

8 Types 
d’accompagnement 

9	  
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CONCLUSION
Les aires de pacage jouent un rôle fondamental dans la 
gestion durable des ressources pastorales, particulière-
ment dans le cadre de la transhumance. Elles offrent aux 
animaux un espace sécuritaire pour se reposer, s’alimenter 
et recevoir des soins, contribuant ainsi à réduire la mor-
talité et à améliorer leur productivité. Le développement 
des aires de pacage représente une opportunité clé pour 
renforcer la résilience des systèmes pastoraux face aux 
défis climatiques et socio-économiques, tout en soutenant 
les moyens de subsistance des éleveurs dans la région.
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